
H a s t t i # « n 

habituelle bonne 

_ dosatar est te moto* 
lihiisj)! 1 -HT tW^t— A llBstructtoa, et 
C r t t o d t M H M a t , hte 0» Mans, ancietr 
Bief de cabinet de H. Mêllns, sera des pin* 

( Volet le récit que nous a fait H. Charles 
Causette : c J'états Tenu, nous a-t-il dit. a 
farts pour voir le grand steeple ; jetais au 
pesage A oôté d'un gsoupe de Belges que je 
tonnais 4e vue, lorsque le tutnuKo com-

P » T o u t près de mol, un groupe suspect 
criait : c a bas l'état-maior I > 
\ » Mes voisins de Belgique trairaient tout 
bêla tort amusant. Quant à> moi, j'étais indi
gné, et je répondis par les cris répétés de 
«Vive l'année ! i aux cris de : c A. bas l'état-
' aajorl » 

i Je (us aussitôt entouré, bousculé et con
tât poète pat des agent» en bourgeois 
•els je n'opposai d'ailleurs aucune ré-
jice. 

i > Bientôt aaaa fumas «ne centaine au poste 
ta pesage. 
I > Le soir, vers 8 h. Ij2, on noua servit un 
repas avec les reliefs du buffet et, à onze 

— « s du soir, on nous enferma dans des 
ires cellulaires qui nous amenèrent au 

Ce n'est que le lendemain, à onze heures 
ta soir, qu'un juge d'instruction daigna nous 
insenoger. 

» A ses questions, j'ai fait la réponse sui
vante : c D'abord, je ne connais- aucune des 
personnes arrêtées en même temps que mot; 
ratais venu a Parie pour passer une journée, 
et je ne me serais certainement livra à au-
aasa •ai i falalanw, aaaa les provocations 
tiracles des gens qui criaient : c A bas l'état -
major ! A bas les généraux I » 

» Oui, j'ai crié : t Vive l'armée I * Je suis 
ua ancien soldat, an patriote ; et toujours, 
lorsqu'on attaquera l'armée devant moi, je 
répondrai par le même cri : c Vive l'armée ! > 

» Si c'est là un délit, vous pouvez, mon
sieur le jupe, me considérer comme un réei-
divisée de f avenir. » 

Mous avons il » mondé a M. Deasette com-
mesu il avait supporté le régime du Dépôt. 

»— Mais, très bien noua répondit-il. J'avais 
ua t cellule très propre, très clairs et très 
fraîche, ce qui n'est pea A dédaigner par cet
te chaleur -, dee gardiens polis, presque dé(é-
rents, et tout eut été parfait saas «ne certai
ne hygiène qui laisse fort A désirer dans les 
Isssuji de la préfecture de police où le t tout 
A ruieut > n'est pas encore connu. 

» une aeule privation m'a été pénible, celle 
des Journaux, impossible de s'en procurer. 
On m'a offert des livres... touchants : toute 
la collection de Walter Scott, de quoi faire 
re Bonheur d'un pensionnat de jeunes filles. 

> Je pars ce soir même pour Armentieres, 
tout A fait rassuré et nullement disposé a me 
peser en martyr. > 

M. Danaelle — Charles pour les chevaliers 
de l'œillet blanc et du crottin — prend appa
remment les lecteurs de la Dèptehe-Xouvel-
Maovpour des gens bien naïfs. 

Il est vrai qu'il est du bâtiment et qu'il 
doit, par conséquent, connaître la clientèle. 

Mais, an de 11 or» de ce milieu spécial, a qui 
donc M. Daasetse, frère de Jules, fera-t-il 
croire qull a été arrêté uniquement pour 
avoir crié : Vive f armée ? 

Comme cette version est bien vraisembla
ble I 

M. Dansette était tellement ému par son 
séjoar au bloc qu'il a négligé de donner à 
•on récit à la Loriqaet, l'apparence de ta vé
rité. 

témoignage ds solidarité. (Vifs applaudisse-
m e n u A gauohe). 

L'Affaire Dreyfus 
HtTEWELUTtOH DE * . LASIES 

CONSEIL. DE CABINET 
Pari», S juin. — Les ministres se sont réu

nis ce matin, en conseil de cabinet, au mi
nistère de l'intérieur, sous la présidence de 
M. Charles Dupuy. 

Les ministres se sont entretenus de la si
tuation générale. 

Le président a mis ses collègues au cou
rant de l'entrevue qu'il avait eu hier avecl'H 
délégués des groupes de gauche dos deux 
Chambres. 

Le conaeil s'est ensuite occupé des travaux 
parlementaires ; il a décidé qu'on n'accepte
rait aucune interpolation nouvelle aujour
d'hui et, qu'en particulier, on demanderait 
l'ajournement de l'interpellation de M. Li
stes, sut son cas personnel, et de celle de M. 
'Georges Berry, sur les mesures que le gou
vernement compte prendre pour la journée 
de dimanche prochain. 
' Le Conseil a décidé q m i y avait lieu d'ou
vrir des poursuites contre le Journal du Peu
ple pour excitation des militaires a la déso
béissance. 

Le ministre des finances a soumis au con
seil deux projets de loi qul l va déposer sur 
le bureau de la Chambre. 

Le premier tend a proroger pour deux an
nées le privilège de la Banque de l'Algérie 
gui expire le 1er novembre 189» ; le second 
porte ouverture de crédits supplémentaires 
pour la guerre, la marine et les colonies. 

Le conseil a achevé l'examen du projet de 
loi préparé par M. Paul Delombre, ministre 
ta commerce, en vue de la réorganisation 
des services maritimes postaux avec la corse. 

AVANT LA SÉANCE 
Paris, 8 juin. — La Chambre est très ani-

tnée. Fresque tous ies députés sont a leurs 
bancs. 
' De» groupes se forment dans l'hémicycle, 
fen y discute avec passion. 

Les tribunes sont combles. MM. Dopuy, 
Delcassé, Krantz, Delombre, sont au banc 
du gouvernement. M. Krantz monte s'entre
tenir avec M. Deschanel. MM. Bartnoo, VI' 
vlani, causent arec M. Delcassé. 

Le groupe social iste 
Le groupe socialiste, qui s'est réuni avant 

la séance, a rédigé la note suivante, qui est 
communiquée à la presse : 

Plusieurs journaux ont annoncé à diverses 
reprises que les bureaux réunis des groupes 
républicains de la Chambre s'étaient consti
tues en comité de défense républicaine. 

Dès la première réunion des groupes de la 
Gauche, les représentants du groupe socia
liste ont tenu a déclarer qu'Us se sont joints 
aux autres groupes républicains, non pour 
défendre la République qui n'est pas en dan
ger, mais pour achever l'écrasement de la 
réaction sous toutes ses formes. 

Cette déclaration qui exprimait lo senti
ment de tousles délégués présents àla séance 
a, d'ailleurs, reçu leur adhésion unanime. Il 
n'y a donc pas, et il ne peut pas y avoir de 
comité de défense républicaine. 

LA S É A N C E 
Parti, 8 juin^— Séance a 2 heures, sous la 

présidence de SI. !>•—i S o M k u e l . 

L ' A T T E N T A T LVAUTEUIL 
TiléfjrftsuDO do 1A Chambra itiliasBe 

m. a»ss»asael, préaident, fait connaiire 
qul l a reçu uns dépêche suivante : 

Rome, 6 juin. 
Sur la proposition du député Bisgolati. la 

Chambre a autorisé aujourd'hui son prési
dent S se faire l'interprète de la proronde 
tristesse-que lui cause l'incident déplorable 
dont a été victime le président JLoubet, l'il
lustre chef de la nation amie. 

J'accomplis l'ordre de la Chambre, ajou
tant l'expression de mes sentiments person-

PALBERTI. 
Président de la Chambra des députée. 

La lecture de cette dépêche est accueillie 
par de vifs applaudissements sur tous les 
fiannn rrpT »*"—*' — 

La droite gesticule et proteste dans le 
bruit. 

m. • • • • • j * » * • • • • s'écrie. — Monsieur 
Loubet n'a eu que ce qu'il méritait l 

Cette insanité lancée par le député clérical 
soulève ds violantes protestations d'indigna
tion A gauche et au contre. 

•L • • • • h a a i l — La Chambra ordonne que 
la dépêche sera déposée dans ses archives. 

- ' . en son nom les sentiments 
i que lui inspire ce précieux 

fait connaître qu l l «st saisi 
d'une demande d'interpellation de M. Lasjes 
au ministre des affaires étrangères sur les 
paroles que ce dernier a prononcées lundi au 
sujet de la dépêche Panizzardi. 

M. I t l u a é . — j'ai fourni toutes les ex
plications sur cette dépêche, le texte de la 
traduction a été maintenu sans variation,tel 
qu'il figure dans le procès-verbal ds 27 avril 
dernier, sigoé de M. Paléotogae, du général 
Chamoin ai du commandant Cuignet. 

Je n'ai rien à ajouter ne voyant pas ce qui 

f iourrait ressortir d'un nouveau débat dont 
a Chambra apercevra sans doute avec moi 

tes inconvénients. (Appl. à gauche). 
Je- demande l'ajournement de l'interpella

tion a nu mois. 
«a. Ls*ies — Le procès-verbal du .27 avril a 

été en eiïet signé par les trois personnes 
nommées par te ministre des affaires étran
gères. 

Elles ont déclaré que la traduction était 
bien conforme & la pièce communiquée par 
le ministre. (La gauche continence à protes
ter violemment). 

Inso lences nat ional istes 
M. BJSSISS s'adressant à M. Gras : < Qu'est-

ce que vous avez à hausser les épaules 1 
(Protestations). 

•J. B n K h m i . — Je vous rappelle A l'ordre. 
si. I.ssiss. — Cette pièce est la copie de la 

dépêche Panizzardi (Bruit a ganchè). 
m. Brarkuael. — M. Lasies, vous n'avez la 

parole que sur l'ajournement de la discussion 
de l'interpellation. 

ni. î M»ie». — J'ai le droit de répondre au 
ministre qui a parlé sur le fond de l'affaire. 

M. ncHSaaoï . — Je vous rappelle à l'or
dre. 

as. s laaagy-a 'n— a. — Bravo, Lasies ! 
M. I j r i m continue au milieu du bruit. 
A trois reprises, le président menace de lui 

retirer la parole. 
m. I k a t a n l . — Il faudrait arrêter M.Char

les l'erry qui a créé l'affaire Dreyfus. 
M. BnchaMal. — M. Routard, jo vous rap

pelle à l'ordre. 
M. lasies.— il y a d'autres procès-verbaux 

qui font toutes réserves sur le texte de la dé
pêche Panizzardi. 

st. •)—>••»•>. — Encore a ne fois, M. La
sies, je vous prie de ne pas aborder le fond 
de la question. 

M. ajusnij « ' * , — • . — Pourquoi M. Lasies 
n aurait-il pas la même liberté que le minis
tre des atl'aires étrangères. 

• . Lasies. — J'insiste pour la discussion 
Immédiate que M. le ministre des affaires 
étrangères devrait être le premier a deman
der, il a apporté des pièces incomplètes. 

On pourra dire plus tard qne M. le minis
tre aura ramené Dreyfus, dans les caissons 
de la diplomatie étrangère. (Bruit a gauche. 
Cris . 

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION 
Le nationaliste Lasies est rappelé a l'or

dre. 
La Chambre ajoerne a, un mois, r'est-a-

dire aux calendes grecques, la discussion de 
l'interpellation déposée par l'ami et le défen
seur des faussaires de l'Etat-Major. 

Lasies rayé des cadres 
Interpellation de M. Fimiin Fauro 
m. H r m U F n r e demande à interpeller lo 

ministre de la guerre sur la décision qu'il a 
prise de renvoyer M. Lasies, capitaine de 
territoriale, devant ua conseil d'enquête, a 
raison d'une lettre écrite par lui et publiée 
par les journaux. 

Déclarations de M. Krantz 
ministre de la guerre, dit qu'il 

a du sévir contre un officier de l'armée ter
ritoriale, en qualité de chef c'e l'armée. (Ex
clamations a droite). 

31. • » • • • . • • • ! , président. Je regrette que 
ces interruptions soient collectives et m'em
pêchent d'appliquer les sévérité* du régie— 
mont. (Très tiien ! très bien f) 

M. Lasies, qui interrompt avec violence, 
est rappelé a 1 ordre avec inscription au pro-
ces-veTj>al. 

m. sirasias. — je ne peux pas répondre à 
l'interpellation avant que le conseil d'en
quête se soit orononcê ol je demande le ren
voi à un mois tout en exprimant le regret 
que le ministre de la guerre ne puisse pas 
aemander un ajournement plus éloigné. 

Dans cette circonstance comme dans toute 
autre, il saura défendre l'armée contre ses 
pires ennemis. (Applaudissements prolongés 
et répétés au centre, a gauche et à, l'extrême 
• s a c h e j 

VI0LE1T IRCIÛEIT 
Nouvel les injures d e Lasies 

•S- W i a s i rmmrn insiste pour la discus
sion immédiate. 

Le ministre de la guerre no veut pas,dit-il, 
discuter l'interpellation jusqu'à ce que le 
conseil d'enquête ait statué ; mais la Cham
bre ne pensera p i s de même. (Exclamations 
a l'exlreine-gauuhe). 

11 faut, en effet, qu'elle sache quel a été 
l'incident préliminaire qui a pris naissance 
dans l'enceinte du Palais-Bourbon, entre le 
ministre de la guerre et M. Lasies. 

Le ministre de la guerre a dit, en effet, a 
M. Lasies que, s'il continuait ses attaques, il 
le frapperait en qualité d'officier de réserve. 
i l a porté ainsi atleinto aux droits du député. 
(Nouvelles exclamations. — Bruit.) 

m. • « M f e s a d , président. — Vous ne pou
vez pas discuter sur le fond. (Très bien). 

M. r i n n i n l a n r r — n est Inadmissible en 
tout cas qu'on porte une atteinte quelcon
que aux prérogatives des députés. (Nouveau 
bruit). 

nj. S H M - S M C I , président. — Je mets aux 
voix l'ajournement à un mois. 

M. 1 asies. — Je demande la parole pour un 
fait personnel. (Protestations). 

Voix nombreuse* à l'extrême gauche et « gau
che. — Aux voix 1 aux voix I 

M. Lasies s'adressant à l'extrême gauche. 
— Vous me refusez la parole ; c'est très bien; 
vous laites une lâcheté. Vous êtes tous des 
lâches, oui des lâches. (Violent tumulte). 

AJOURNEMENT DE L'INTERPELLATION 
M. Ueir«»»«i . président, invite la Cham

bre a voter sur la question d'ajournement. 
L'incident personnel sera vidé tout àl'heure. 

Par 401 voix contre t*, la Chambre renvoie 
a un mois l'interpellation de M. rlrmin 
laure. 

Les excuses de M. Lasies 
Le sré sUae t . — Je donne la parole a 1 

Lasies pour qu'il s'explique avant de lui ap
pliquer le règlement ; mais avant toute ex
plication je l'invite a. retirer la parole qu'il a 
prononcée. 

sx. Lssiss . — Je n'ai pu retenir mon indi
gnation en voyant toute une partie de la 
Chambre empêcher de parler un collègue qui 
veaait à la tribune prendre la défense d un 
autre collègue. Je pensais avoir droit a l'es
time de mes adversaires les ayant combattus 
en soldat plutôt qu'en politicien. 

Je reconnais que je n'avais pas le droit d'a
dresser l'épitbête de lâche a une collectivité. 
Je retire donc cette parole, mais toute dis
cussion deviendra impossible si la liberté de 
la tribune n'est pas laissée a tous les mem
bres de la Chambre (Très bien à droite). 

Après ces excuses du député nationaliste, 
le président déclare l'incident elos. 

LES ACCfOERTS OU TRAVAIL 
La Chambre reprend la suite de la discus

sion de la proposition de loi de M. Servals 
ayant pour objet de modifier la loi du 9 avril 
1898 sur les responsabilités des accidents. 

• b a s a , rapporteur, présente son rapport 
sur la question de savoir si la loi s'appli
quera, et dans quelles conditions, aux ou
vriers agricoles. 

Il déclare que la loi aura ses effets pour 
toutes les personnes quelles qu'elles soient, 
Î[ui auront été blessées par ane machine a 
aquelle elles auraient été employées. 

Un échange d'explications très confus s 
lieu entre mm. a>»iaa»bsa, Satan**, I l s aaaa. 
«sajem, puis le texte ds la commission est 
adopté. 

m. r«»btf Leaalr* défend une disposition 

additionnelle damassa— «ad modification a 
es texte ainsi conçue: assaut considérés oonv-
nwaxphntasss la coHaattnUé au lludivient 
au profit desquels la machine agritale Xona-
ttonnera. 

Cette disposition additionnais* est ra-
poussée. 

Vote d » la prosessUon Carrais 
L'article unique de la proposition de lot 

Hsposée par M. Serval» est adopté. 

L'AMENDEMENT MIRMAN 
La Chambre aborde la discussion de 

l'amendement Mlrman tendant à faire payer 
pur l'état les indemnités aux ouvriers vie-; 
tlmes d'accidents depuis le 1er juin jusqu'au 
jour où la nouvelle loi sera mise en appli
cation. 

«s. tYaperr, président du conseil, déclare 
qu'il se réserve de présenter aux Chambres 
un crédit qui seta destiné à couvrir les dé
penses de cette loi. 

M. *isiiijss», rapporteur de, la commission, 
se rallie à la proposition du gouvernement. 

Cette proposition est adoptée par 492 
voix contra 7. 

LA RÉFORME OU CODE MILITAIRE 
si. n>apay dépose un projet de loi relatif 

au renouvellement de la Banque d'Algérie et 
un autre projet tendant à ouvrir des crédits 
sur l'exercice 1899 aux ministères de la guerre 
de la marine et des colonies. 

La Chambre aborde ensuite la discussion 
d'une proposition récemment votée par le 
sénat tendant à étendre aux délits militaires 
le bénéfice de la loi do 8 décembre 1807 sur 
l'instruction préalable a la procédure devant 
les conseils de guerre. 

vtviaai explique que la commission a cru 
devoir modifier le toxte du Sénat. 

Il reprend comme contre-projet le texte du 
Sénat afin d'éviter les lenteurs qui pourront 
amener de nouvelles modifications 

m. Se jar , rapporteur, défend le texte ds la 
commission. 

m. Lettrei, ministre de la justice se rallie 
au texte du Sénat. 

La commission retire son texte et le 
contre projet Viviani est adopté à mains 
levées. 

RHrassn a la parole pouradresserune ques
tion au ministre de la guerre. L'orateur rap-
fielle qull a déposé un projet de loi pour 
a réorganisation de la justice militaire, l'ne 

commission spéciale a été nommée. A-t-ells 
commencé ses travaux. 

m. sxraata répond que cette commission 
poussera ses travaux le p' is possible. 

La séance est levée a •• ueures. 
La prochaine séance est fixée a demain, 

2 heures, pour la suite de la discussion des 
interpellations sur l'Algérie. 

LA REVISION 
DU PROCÈS^OREYFUS 

Le* amx d'Es'erhaiy 
Paris, njttin.— i.Vx-commandant Esterha^y 

a fait, à un rédacteur du Matin, des déclara
tions que nous avons reproduites et par les
quelles 11 reconnaît avoir ecr t le bordereau 
sur l'ordre du roonel Sandherr. 

Celui des rédacteurs du Matin qui a recueilli 
et rapporté ces paroles, a demandé à ICster-
hazy une déclaration écrite de sa main pour 
attester leur fidélité. L'cx-commandant lui a 
remis une attestation écrite dont le Matin 
d'aujourd'hui publie le fac-similé, et qui est 
ainsi conçue : 

— J'affirme que l'article paru dans le Ma
tin sous la signature de M. Paul Rlbon et 
rapportant les déclarations qne Je lui al 
faites relativement au bordereau est rigou
reusement exact et rapporte textuellement 
mes propres paroles. 

Londres, le i juin 1809. 
Ct L.STKKIIAZY. 

D'autre part, le Siècle reproduit également 
le fac-similé d'un document émanant d'Ks-
terhazy et qui a paradansun journal anclals 
la Dvit'j rhmnicic, qui fait suivre la publica
tion de cet autographe des lignes suivantes : 

— Ce fac-slmiT* reproduit t le passade, si-

?né >ar Ksterhary, dans lequel 11 déclare 
ire l'auteur du bordereau », avec deux ou 

trois autres paragraphes qui terminent l'in
terview publiée dans le Daily Chroniclc du 
samedi 3 juin. 

Voici le texte de cet autographe : 
c C'est moi qui, sur l'ordre que j'en al reçu 

du colonel Sandherr, ai écrit lt-. bordereau. 
Depuis 1898 les preuves morales de «fuites» 

ne pouvant émaru-r que d'un officier apparte
nant au ministère de la guerre étaient ac
quises. 

On avait la preuve par les renseignements 
venus au service parles agents du ministère 
à Berlin ct ailleurs. 11 fallait prendre maté
riellement le coupable, d'où le bordereau. 

Du reste, j'en ai les preuves ct je les four
nirai, que 1 état-major général savait tout. 

Après m'avoir fait faire par un ancien dé
puté, nn des hommes les plus influents de la 
5e République, ici a Lonaros même, les of
fres les plus séduis-antes ponr nie faire taire, 
— cet homme politique est M. Laguerre, ami 
de M. Dupuy, président du conseil, — on use 
aujourd'hui de menaces. 

Mais je n'en poursuivrai pas moins ma ré
solution, confiant dans la m-andeur de l'An
gleterre, le seul pays du monde qui sait 
joindre le respect de la loi ïi la pratique de 
la vraie liberté.» 

L'instruction du nouveau procès Dreyfus, 
conliée ù l'oflicicr rapporteur près le conseil 
de guerre de Rennes, va se trouver singuliè
rement abrégée et simplifiée par les déclara
tions qu'on vient de lire. Comment, en effet, 
pourrait-on s'attardera rechercher si le con
damné de 18rf4 avait réellement écrit le bor
dereau, puisque l'ex-commandanl Kslcrhaxy 
prend décidément a sa charge la réduction 
de ce papier célèbre 7 

Déclarations du colonel Cordler 
Le commandant Estcrhazy ayant déclaré 

2ue le colonel Sandher lui avait donné l'or-
re d'écrire le bordereau, un rédacteur de 

l'Agence Nationale a Interrogé un ami de 
l'ancien chef de bureau des renseignements, 
son collaborateur pendant de longues années 
a ce service, le lieutenant-colonel Cordler. 

— Vous me posez la une question, nous dit 
celui-ci, à laquelle Je ne pourrai vous répon
dre, car vous savez que je suis encore sou
mis au secret professionnel. 

Cependant, comme je l'ai dit dans ma dé
position devant la Chambre criminelle, Es
tcrhazy était totalement inconnu de nous au 
bureau des renseignements, s'il avait des re
lations avec Sandher, ce que je ne sais pas, 
ou avec Henry, ce qui est certain, ces rela
tions étaient clandestines. 

Sandher était malade dans les derniers 
temps, et 11 s'absentait très fréquemment ; je 
le remplaçais comme chef de bureau, et mal
gré ce que pourraient insinuer mes anciens 
collègues, je savais tout ce qui se passait. 

Or, j'afllrme que je n'ai jamais eu à me 
servir d'Esterhazy, et que sur les livres de 
compte, le nom de ce dernier n'a jamais 
existé. 

On ne se sert pas, du reste, d'un officier 
pour une semblable besogne... 

Les raisons données par Esterhazy sont 
inadmissibles pourexcuser son acte.Sandhor 
était honnête et trop droit pour avoir chargé 
quelqu'un de forger un» pièce accusatrice 
pour un officier, alors môme qu'il aurait eu 
des preuves morales de la culpabilité de cet 
officier. 

Aucune fuite n'a été constatée au bureau de 
l'étal-major a cette époque : le bureau des 
renseignements a constaté à nouveau cette 
disparition après l'affaire Dreyfus, et elle ne 
pouvait donc être imputable au condamné 
de 1894. 

Estherazy cache, dans ses aveax, le vérita
ble but de son acte or je crois pouvoir affir
mer, en homme qui connaissait Sandher 
pour avoir été son meilleur ami, que las ra
contars d'Ssthsrsxy ne sont que romans en 
ce qui concerne l'ancien ohaf da bureau ds» 
renseignements. 

Faits Divers 

L E S OlUfeVaBS 
A Montoecru-les-Mines 

Monteeou-tes-M't'set, 8 juin. — La grève s'est 
généralisée a Montceau, non seulement dans 
les divers services ds la compagnie miniers, 
mais encore parmi les ouvriers du bâtiment. 

Quatre mille adhésions sont parvenues au 
svadicai qui vient de se constituer. 

Les députés Dejeanle, Lassalle et Slmyan, 
le sénateur Magnien sont arrivés. 

Les grévistes observent une altitude cal
me. 

La grève des mineurs est maintenant gé
nérale. Elle s'est, en effet, étendue ce malin 
aux services accessoires. 

Une réunion des mineurs a eu lieu cet 
avant-mldl sur la place de l'Fglise. Apres des 
discours prononces par MM. Magnieu, sé
nateur, Richard, avocat, Symlan, député, les 
mineurs ont acclamé la grève. 

Les ouvriers du bâtiment se sont également 
réunis et après avoir entendu les orateurs 
que nous venons do citer, ont acclamé la 
grève et le président de la République. 

La ville semble en fête. 
Les «mesures d'ordre sont dirigées par 

le préfet. • 
A Châlon 

Chdlon-mir-Saône, 8 juin. — Une très Tive 
effervescence règne dans les usines chalon-
naises. 

Les deux tuileries Adenot et Brill ontleurs 
bâtiments déserts, la grève ayant été décidée 
hier. 

Les ouvriers de l*usiife métallurgique Pi-
nette s'étanl vu refuser l'augmentation de 0,50 
centimes qu'ils sollicitaient et n'ayant obte
nu que 0wa6 se sont mis également en grève ; 
au cours de la réunion qu'ils ont tenue, hier 
soir, Us ont constitué le syndicat de la mé
tallurgie. 

Une nouvelle entrevue a eu lieu ce matin 
entre les ouvriers et M. Plnette. Celui-ci a 
offert d'adhérer a la journée de 10 heures 
sans augmentation ni diminution de salaire, 
ou a la journée de 11 heures avec augmen
tation de OtSK>. 

Les ouvriers ont décidé de réclamer la Jour
née de 10 heures avec l'augmentation offerte. 

A 11 h , les ouvriers de Pusine Gallant ont 
déclaré se mettre en grève, demandant 0,25 
centimes d'augmentation par jour et la jour
née de lo heures. 

Les ouvriers de la tuilerie Tlnz ont aban
donné le travail, ainsi que ceux de MM. B i -
cinat et Fournier, fabrique de moellons. 

Les ouvriers de baliment veulent se join
dre aux autres grévistes. 

Au Creusot 
Maçon, 8juin. — Un vif mécontentement 

rogne de nouveau parmi les ouvriers des ate
liers Schneider. 

Le sous-préfet de Maçon s'est rends au
jourd'hui au Creusot. 

Une brigade de gendarmerie vient d'être 
appelé. 

A St-Etienne 
St-Etienne, 8 Juin. — Les ouvriers typogra

phes de l'imprimerie du journal la Loir« ré-
;> ibiv ame se sont mis en grève a la suite du 
refus du gérant de l'imprimerie de réintégrer 
un de leurs camarades renvoyé hier pour 
avoir fumé dans les ateliers. 

Le gérant a invité alors les ouvriers à se 
faire régler ; ils ont réclamé le payement de 
la semaine entière, ce qui leur a été refusé. 
Us ont alors cité le gérant devant le conseil 
des prud'hommes. L'administration a rem
place les grévistes par des femmes. 

Goulot. M ans. M, rus Sauffroy. 
Trunsportte a Basas!, 

son domicile 

3- M." Eugène H arda, «6 ans, 34, rueGaftlbey 
Pansé dans une pharmacie, puis reconduit à 

M. François Deblé, 41 ans, demeurant rue 
Gauthey. 

U lAfliFESTATIÛN BjlPUiLKLilVE 
DE LONGCMAMP 

Parts, 4V* Tout fait prévoir que la 
M. Deblé, qui est cantonnier de la ville ds s ianl*station républicaine qai se prépare 

Paris, venait As quitter son domicile et pas- pour dimanche prochain sera imposante et 
sait devant l'épieerte au moment de l'eTtpto- grandiose. 
sion. Il fut atteint à Vosil giuche et à la SUT tous les points de la capitale, les tra-
cuissepar des «abris de verre qui le niasse-, railleurs, les républicains s'entendent et 
tent grièvement. Détail curieux, M. Deblé | s'organisent en vue de cetle démonstration, 
devait fêter aujourd'hui l'anniversaire de 
naissance. 

S* Mme Angele l'inault, demeurant rue 
Saussure. 

Mme Pinault tenait dans la rue Balagny, 
juste en face de l'épicerie Bé, une boutique 
de laiterie en plein vent. Un éclit de vitre 
lai Ut a la cuisse droite une profonde bles
sure qui a nécessité son transport à l'hôpital 
bichaL 

6- Mlle Louise Jondllle, 16, rue Balagny. 
Cette tanne fille causait avec Mme Pinault 
lorsque l'explosion se produisit. Kilo a été 
contusionnée et on l'a trascaorlee h son do-

Terrible Explosion 
3 MORTS, 12 BLESSÉS 
Parti, 8 Juin. — Une terrible explosion s'est 

produite ce matin S six heures et demie, dans 
an maffuin «l'épicerie situé à l'angle des 
r:os de Balagny et Gauthey, près de l'avenue 
de Clichy. 

Trois personnes sont mortes, doat la do-
mestlque de l'épicier; une quatrième est 
dans un état désespéré ; onze autres ont été 
blessées plus ou moins grièvement. 

Voici sur cet accident et sur ses causes tous 
les détails qu'on possède a l'heure actuelle. 

L'explosion 
1 .'immeuble où il s'est produit est une im

mense bâtisse de cinq étages en façade à la 
lois sur les rues Balagny et Gauthey. Le rez-
de-chaussce est occupé par deux boutiques 
M'.iiemeiit. celle do M. Bé, l'épicier, et un 
magasin de mercerie appartenant aux époux 
l.avrol. 

Ce malin, à six heures ct demie, la bonne 
de M. Bé, qui est aussi son arrtere-coustne, 
descendait de son appartement pour ouvrir 
la hiiulique d'épicerie. Au même moment, un 
enfant de quinze ans, Edgar Martin, se pré
sentait, demandait un litre de lait. Mile 
Louise Bê l e lit entrer dans la boutique: 
mais elle le pria d'attendre un Instant, car 
il lui fallait descendre a la ouve, dont l'esca
lier débouche dans l'arrière-boutlque. 

L'enfant atiennil, mais à peine avait-Il vu 
disparaître la bonne, tenant une bougie al
lumée a la main, qu'une explosion formida
ble se produisit, brisant tout dans lo maga
sin et projetant violemment au dehors tous 
•les objets qu'il contenait. 

La maison tout entière trembla, le sol Je 
la boutique s'ouvrit, puis s'jbima dans la 
cave. Le plafond du premier étage s'effondra 
aussi et couvrit de plâtras les ruines du rez-
de-chaussee. La boutique voisine du mercier 
ne lut pas plus épargnée ; teut y fut démoli, 
cl la bonne des époux Cayrol, Mlle Francine 
liumin. qui couchait dans 1 arrière-mayasin, 
fut ensevelie sous les décombres. 

La panique 

L'incendie, qui succéda immédiatement à 
l'explosion, acheva du tout détruire ct jeta la 
panique dans la maison et aux environs. La 
rue lialagny ct la rue Gauthey étaient d'ail
leurs à ce moment pleines de monde, pour 
la plupart ouvriers et ouvrières qui se ren
daient a leurs ateliers. L'av&lancuede débris 
de fer, de bois et de verre qui s'abattit sur 
eux après l'explosion fit de nombreux bles
sés, dont nou.s donnons plus loin les noms. 

Pendant qu'en toute hâte, on préventit les 
pompiers ci le service des amuulaiices ur
baines, les voisins s'empressèrent à porter 
secours aux blessés et tirent déménager pré
cipitamment tous les locataires do la mal 
son. 

Bientôt arrivèrent les pompiers de la rue 
Blanche qui, sous les ordres directs du colo
nel Varigault, attaquèrent l'incendie avec 
vigueur. 

Les vict imes 
M- r.ouilaud, commissaire de police, éta

blit un servipe d'ordre, «t au bout d'une 
heure, quand on fut maître de l'incendie, lit 
commencer le déblaiement des décombres. 

Un premier cadavre bit retrouvé dans la 
boutique de mercerie, celui de Mlle lîumin, 
oui ainsi que nous le disons plus haut.avait 
été enseveli sous les plâtras. Le corps était 
presque entièrement carbonisé. 

Puis on releva le corps d'un ouvrier, M. 
François Heuby a qui un bidon en fer, pro
jeté dans la rue,avait fendu le crâne; le mal
heureux fut aussitôt transporté, dans une 
voiture d'ambulance, k l'hôpital Biehat.mais 
il succomba en y arrivant. M. François Heu
by était âgé de Sôans et habitait, ltw avenue 
de Clichy. 

Enfin on a retrouvé à 10 heures, sous un 
amas de poutres et de débris de toutes sortes 
le corps affreusement déchiré de la bonne, 
Mlle Louise Bé. 

Comme nous le disons plus haut, 13 au
tres personnes ont été blessées plus ou moins 
gravement. 

Votoi leurs noms et la nature ds leurs bles
sures : 

1- M. Léon Robert, 47 ans, demeurant 7, rus 
du Poteau. Blessé A la têts 

M. Provost, demeurant 48. rue Gauthey. 
8- M- Théodore Coule. 
9- M. Henri Blondel, âgé de douze ans, de

meurant 2, rue Gauthey, chez Mme Pierrot. 
Transporté d'abord k l'hôpital Bichat, puis 
ramené a son domicile. 

10' M. Edgar Martin, âgé de quinze ans, 
fils d'un secrétaire de l'officier de paix du 17e 
arrondissement, demeurant 31, rue Gauthey. 
Transporté au domicile de ses parents. 

C'est le jeune Edgar Martin qui s'était pré
senté à six heures et demie, a l'épicerie pour 
y acheter du lait. Lors de l'explosion, il fut 
projeté violemment contre le muret se fit de 
sérieuses contusions. C'est de lui qu'on a 
appris le peu qu'on sait des causes de l'ex
plosion. 

11- Mlle Jeanne Vabre, âgée de trente ans, 
demeurant 1G, rue Gauthey. Celte jeune fille 
était sur le trottoir, occupée à vider les or 
dures ménagères au moment de l'explosion. 
Elle a été brûlée sur diverses parties du 
corps et transportée d'abord à l'hôpital La-
riboisière puis a l'hôpital Bichat. 

Enfin, on a transporté A l'hôpital Bichat 
un inconnu âgé d'environ 30 ans qui avait 
reçu de graves blessures à la tête et dont 
l'état est considéré comme désespéré. 

Toute la journée, la foule a stationné, très 
nombreuse aux environs du lieu de l'explo
sion. 

Oa se montre, a cinquante mètres de la 
boutique, des pièces de bois qui ont été pro
jetées sur la chaussée. La devanture d'un 
magasin d'épicerie situé rue Balagny,en lace 
de la maison de M. Bé, a été presque entière
ment démolie. 

f>«UI5 JLA ftëGION 

L'ASSASSIIUT DES PHALEIPIVS 
La police est toujours à la recherche du 

meurtrier, qui, nous osons l'espérer, ne tar
dera pas a être arrêté, ua mandat d'arrêt 
ayant été lancé contre lui. Il est k peu prés 
certain qu'il s'est réfugié en Belgique. 

Pour ne pas entraver l'action de la justice, 
nous tairons momentanément son nom, 
d'autant plus que l'enquête a révélé d'autres 
méfaits à sa charge et il se pourrait qu'il ait 
à répondre de deux crimes au lieu d'un. 

Les funérailles de la malheureuse victime 
de re drame, Alois Barthier, auront lieu ce 
matin, à 7 h. 0(4. 

a» 

La bande d'Eslrôos on Correctiimnelr* 
Renvoi probable devant les a s s b e s 

L' tribunal correctionnel de Douai, dans 
son audience d'hier jeudi, avait à juger les 
nommés Jean-I'.apUsie Once et Harreux, au 
sujet d'un vol commis avec effraction,l'hiver 
dernier, au mois de mars, chez M. Dransart, 
notaire a Aiieux. 

C'est sur la dénonciation d'un de leurs co
détenus lîcné Delcroix, condamné à 2 ans 
de prison et â la relégation, que ce fait avait 
été porté à la connaissance de la justice. 

Ces deux individus ainsi que Kené Del
croix leur dénonciateur et sans doute leur 
complice, seront probablement renvoyés de
vant la Cour d'assises du Nord. 

COUR D'ASSISES OU NORD 
M. Vlbert. conseiller à la Cour d'Appel, 

par décision du ministre de la justice, est 
nommé président ce la prochaine session de 
la Cour d'Assises qui commencera vraisem
blablement à la fin de juillet ou au commen
cement du mois d'août. 

L'ATTESTAT DAITEIIL 
Les Poursuites 

Paiït, 8 jui.r. — Le tribunal correctionnel 
jugera mardi prochain le baron de Chrislia-
ni, auteur de l'agression contre le Président 
do la Hépubjique, qui est ponrsuivi pour in
fraction a l'article ÏIK du code pénal. 

Les huit autres prévenus : le comte de 
Dion, le comte de Fromesscnt, le baron de 
Baony Langlois de Neuville, le comte d'Au-
bigny, d'Assy, le baron de Meyrounet-saint-
Mare, Louis et Félix Bavrio, arrêtés diman
che sur le champ de courses, comparaîtront 
jeudi sous la prévention de rébellion en réu
nion. 

A l'Elysée 
Le président de la République a revu, à 

l'occasion des manifestations scandaleuses 
d'Autcuil et de l'attentat du baron Clirisiiani, 
un nombre considérable de télégrammes de 
groupes républicains, de municipalités, et de 
colonies françaises k l'étranger. 

Les souverains ont également transmis à 
M. Emile Loubet leurs iélicitations, et il est 

Farvenu, comme nous l'avons dit hier, à l'E-
ysée une dépêche du cardinal liampolla au 

nom de Léon XIII. 
La liste de ces télégrammes et leur texte 

n'ont pas été communiqués, lo président de 
la République ne voulant pas donner a la 
manifestation royaliste de dimanche dernier, 
qu'il a qualifiée do mascarade dans sa ré
ponse aux délègues des étudiants de Paris, 
plus d'importance qu'elle n'en a à ses yeux. 

M ais nous croyons savoir que le président 
de la République a été profondément touché 
des témoignages de sympathies auxquels a 
donné naissance l'attentat dirigé contre lui. 
Ou a du renouveler chaque jour les registres 
déposés dans la loge du concierge, e l le pré
sident les a parcourus chaque soir, y trou
vant avec plaisir les noms de modestes répu
blicains confondus avec ceux des hauts fonc
tionnaires, des chofs de l'armée, de tous les 
chefs du parti républicain. 

Il envisage avec tranquillité les événe
ments annoncés pour la journée du Grand 
Prix. 

De toutes paris continuent d'affluer à l'Ely
sée des adresses de sympathie. 

Manifestations en province 
Lyon, 8 juin. — Ce soir, de même que les 

jours précédents, une animation extraordi
naire se manifestait dès huit heures dans la 
rue 4e la République. 

Bientôt, des groupes disséminés, après 
avoir fait quelques diversions an cri de : 
< Vivo Lonbct ! » dans ies rues avoisinant la 
grande artère, revinrent a neuf heures et de
mie former dans celle-ci un groupe compact 
de plusieurs milliers de manifestants accla
mant le chef de l'Etat. 

Quelques isolés ayant tenté des contre-
manifestations devant les cafés, il y a eu des 
bousculades. 

La police, noyée dans la foule, put diffici
lement proléger les protestataires et l'on dut 
demander les cardes municipaux à cheval 
qui parvinrent a rétablir la circulation. 

Plusieurs arrestations ont été opérées. 
Les manifestations en l'honneur du prési

dent de la République se sont continuées 
jusqu'à une heurs fort avancée ds ta soirée. 

Il n'y a eu aucun incident sérieux. 

anticléricale. 
Ce soir, un grand meeting a eu lieu sous 

la présidence d'honneur de Zola, au théâtre 
Manie y. 

Plus de 3,000 citoyens y assistaient. Ds 
Pressensé et Vaughaa ont successivement 
pris la parole et Invité tons les républicains 
a se trouver dimanche à Longchamp p o u 
acclamer M. Lonbet et écraser la pieuvre 
réactionnaire si elle ose se montrer. 

De son coté, Clemenceau écrit ce matin 
dans VAurcre .-

Gamelle est-il caché dans les caves de la 
Jeunesse Royaliste que décore Lockroy au A 
fond de cale de son yacht ? 

Il n'importe, puisqu'il ne viendra pae : su» 
l'ordre de François Coppée personne ne vien
dra. 

Les stipendiés seront seuTs avec Lonbet ' 
Croyez-veus qu'ils vont faire une tête s'il y 
en a beancoup ? Ce sera un beau vacarme de 
t Vive la République 1_» 

LAFFAIRE DREYFLS 
Le retour du capita ine 

Brest, 8 juin. — Les autorités de Brest dé-
aientent tous les renseignements publiés par 
les journaux sur l'arrivée de Dreyfus et di
sent qu'elles n'ont reçu aucun ordre en es 
qui coacerae le prisonnier. 

Cependant, d'après les renseignements ofc 
ficieux, le Hfax arriverait en rade la nuit. 

Dreyfus, aussitôt débarqué, prendrait place 
dans un train, soit dans î'avant-port, soit A 
Kerhuon, afin d'éviter toute manifestation. 

Le commissaire du gouvernement 
Paris, 8 juin. — On télégraphie de Rennes 

à l'Agence lia vas que le commissaire du gou
vernement qui va requérir devant le Conseil 
de guerre est le chez d'escadron de gendar
merie en retraite Carrière. 

Agé dune cinquantaine d'années, M. Car
rière fait son droit à la Faculté de Uenne> -
il est en 2c année et prépare sa licence. 

L'afuehsg • de f a r et 
M. de Ramel, député du Gard, vient de pré

venir M. Charles Dupuy qu'il lui posera de
main, au début de la séance de la Chambre, 
une question sur l'afllchage de l'arrêt de la 
Cour de cassation. 

Le député du Gard fait remarquer que l'af
fiche comporte, en dehors de l'arrêt, une par
tie du réquisitoire de M. Manau. C'est là» 
prétend-il, un acte arbitraire, puisque ls 
vote de la Chambre ne visait que l'arrêt ds 
la Cour de cassation. 

Le divorce d'Esterhazy 
La Ire chambre du tribunal civil de la 

Seine a retenu la demande en divorce for
mée par la comtesse Esterhazy contre son 
mari. 

M- Robinet de Clery est chargé des intérêts 
de Mme Esterhazy. 

Le tribunal a rendu son jugement en pro
nonçant au profit de Mme Fslerliaiy le di
vorce entre le commandant et sa femme. 

Les m. nées nat ional is tes 
Le Petit Caporal annonce que M. Napoléon 

Magne, député clérical de la Dordogne, capi
taine de réserve, a convoqué pour aujour
d'hui vendredi 9 juin à 1 h. In, au Palais-
Bourbon, tous les dcpuiesofdciers de reserve 
ou de territorial1:' alln d'étudier avec eux la 
situation qui leur (•;• faite à partir de mainte
nant par le minisirj de la guerre, et les 
décisions à prendre pour eux a la suite de 
l'envol de Lasies devant un Conseil d'ea-
'lUele. 

LE CAS DU GENERAL HARDHMITH 
Paris, 8 juin. — Nous croyons savoir qus 

dans le conseil de cabinet qui a eu lieu ce 
matin, les ministres se sont occupés du cas 
du général Hardhuiith, au sujet de l'ordre du 
qull a adressé aujr troupes de son comman-
oement. ' 

Il est probable qu'une mesure va interve
nir à bref délai contre cet oiticier général. 

CAPTURE D'UN BATEAU BOULONNAIS 
Donne* 8 Juin.— Vue canonnière anglaise 

est arrivé ce matin amenant comme prise, 
un chalutier français de Boulogne n- 8600 — 
pris péchant dans les eaux anglaises. 

LES MINEURS DE CARMAUX 
Ité]>ousc de la Compagnie 

Curmaujc, 8 juin. — A la suite de la réunion 
du syndicat des mineurs de Carmaux, tenue 
le Du avril, une commission fut nomméeponr 
rédiger le programme des revendications ou
vrières. 

ce programme qui a été remis à la Compa
gnie vers le lu mai, comprenait notamment 
l'expression de la volonté d'obtenir une aug
mentation des salaires de quarante centimes 
par jour, le maintien et l'application stricte 
de la sentence arbitrale de M. Loubet, du -J0 
mars 189-2, 1 avancement des ouvriers à i'an
cienneté et non au choix, diverses-mesures 
concernant l'embauchage et le rcembauchage 
après le service militaire des Uls d'ouvriers 
ol diverses autres mesures. 

La Compagnie répond par un long mé
moire déclarant que les salaires sont supé
rieurs aux tarifs lises par la sentence arbi
trale que la compagnie a toujours appliquée 
loyalement, tandis que contrairement aux 
enKayemems pris par les ouvriers devant 
l'arbitre de l&Û,ia production ouvrière bais
sait notablemeut. 

La Compagnie déclare qu'il lui est impos-
s.i I.- e souscrire aux réclamations des ou
vriers relatives à l'avancement. 

Klle déclare, en outre, qu'elle a fait tout ce 
qu'elle pouvait en laveur des fils des ou
vriers. 

File repousse les autres demandes et con
clut en aftlrmant son respect pourla sentence 
arbitrale de M. Loubet et son désir de la 
maintenir ainsi que celui d'assurer le bien-
être des travailleurs et le bon ordre du tra
vail. 

Promesses patronales, eau bénite de Court 
Les ouvriers savent ce qu'il faut en atten

dre. 

MYSTERIEUX ASSASS1WT 
I n vieil lard as sommé 

Bruxelles* 8 juin. — Le quartier de la place 
Royale a été mis en émoi, aujourd'hui, jeudi, 
par la nouvelle d'un horrible assassinat, ac
compli en des circonstances extrêmement 
mystérieuses ct dont l'auteur resta inconnu 
à l'heure qu'il est. C'est au n- 3, dans l'hôtel 
de M. le baron Osy, frère du gouverneur de 
la province d'Anvers, que cet abominable 
forfait a été perpétré ; et la victime est M. 
Isidore Brnyère, concierge du baron. 

Le cadavre a cté trouvé dans le salon do 
rhô loi. 

Le salon où s'est déroulé l'horrible crimi 
est tapissé or et blanc. Il est luxueweemen 
meublé. C'est sur un épais tapis de Smyrnt 

2ue gisait le cadavre, le corps cnvelopp: 
un drap de lit maculé de sang ; In tête en 

touréed'un autre drap également ensanglanté. 
Le tapis avait absorbé le sang répandu. 

Ce vieux concierge avait lo crâne fracassa 
et avait reçu un terrible coup a la nuque 
derrière l'oreille gauche, coup qui parait 
avoir été porté au moyen d'un lourd mar
teau. Aux mains, il avait des coupures, ce 
qui fait supposer qu'il a, armé d'un couteau, 
lutté contre son assassin et que c'est en st 
défendant qu'il a été atteint aux mains. 

Les lambris portent les traces sanglantes 
de mains qui s'y sont appuyés : les mains 
de l'assassin, probablement. 

Le criminel doit avoir été fortement 
blessé ; i l semble que c'est de son sang a 
non de celui de la victime qu'on trouve 11 
iras* dans le vestibule. 

Le «rime parait remonter a samedi soit-


